
REDRESSEMENT : Bergère de France est placée en redressement
judiciaire

La filature de laine de Bar-le-Duc (Meuse) [BERGERE DE FRANCE:312141344] / T :
03.29.79.01.01 avait demandé a être placée en redressement judiciaire, la société accusant
de fortes pertes, et les salaires du mois de février n’ayant pas pu être payés. Le tribunal de
commerce de la Meuse vient de répondre favorablement à cette demande, Bergère de
France étant maintenant en redressement pour 6 mois, et deux administrateurs étant
nommés. www.bergeredefrance.fr

http://www.bergeredefrance.fr

